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PREAMBULE  

La Ville de Differdange souhaite réaliser une modification ponctuelle de la partie graphique de 

son Plan d’Aménagement Général (PAG) concernant les terrains situés sur le site ArcelorMittal 

(entrepôt et rails) derrière la rue Pierre Gansen qui vise à reclasser une partie des terrains 

actuellement classés en zone de sports de et loisirs 1 [REC-1] en zone d’activité économique 

communale type 1 [ECO-c1].  

Par analogie, cette modification du PAG implique aussi une modification du plan de repérage 

du plan d’aménagement particulier « quartier existant » (PAP QE).  

Afin de garantir la conformité du PAP QE avec le PAG de la commune de la Ville de 

Differdange, les limites de la zone [QE REC-1] concernée sont donc modifiées et une partie 

de la zone est reclassé en zone [QE ECO-c1]. 

 

La modification ponctuelle du PAP est réalisée conformément à l’article 30 de la loi 

modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement 

urbain.  

 

Le présent document est composé de la justification des modifications et du projet de 

modification du PAP QE, plan de repérage. 
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1 Justification de l’initiative 

Les limites du PAP QE [QE REC-1] concerné par la présente modification sont modifiées ; une 

partie de la zone est reclassée en zone [QE ECO-c1] afin de garantir la conformité du PAP 

QE avec le PAG de la Ville de Differdange.  

 

Les détails de ces modifications sont à observer sur les plans qui suivent. 

  



Septembre 2024 Modification ponctuelle du PAP QE de la Ville de Differdange 
Justification des modifications 

Zeyen+Baumann  10 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projet de modification du PAP QE 

  



 

 

 



Septembre 2024 Modification ponctuelle du PAP QE de la Ville de Differdange 
Projet de modification du PAP QE 

Zeyen+Baumann  13 

2 Modifications apportées au PAP QE 

2.1 Plan de repérage 

Plan : Comparaison du PAP QE vigueur et du PAP QE modifié 

Plan : Extrait du PAP QE en vigueur 

Plan : Extrait du PAP QE modifié 
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* voir définition partie écrite

Délimitation de la zone verte

Fond de plan:  Administration du Cadastre et de la Topographie
  Plan cadastral numérisé (PCN) - Exercice 2016

Modification ponctuelle de la zone QE-REC 1 en:

Modification
activités économiques communales type 1QE-ECO-c1
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Délimitation de la zone verte

Fond de plan:  Administration du Cadastre et de la Topographie
  Plan cadastral numérisé (PCN) - Exercice 2016
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Délimitation de la zone verte

Fond de plan:  Administration du Cadastre et de la Topographie
  Plan cadastral numérisé (PCN) - Exercice 2016

Ex
tra

it 
du

 P
AP

 Q
E 

m
od

ifi
é

Mo
dif

ica
tio

n p
on

ctu
ell

e d
u P

AP
 Q

E
Ru

e P
ier

re
 G

an
se

n (
sit

e A
rce

lor
Mi

tta
l) à

 N
ied

er
ko

rn

Modification ponctuelle de la zone QE-REC 1 en:
activités économiques communales type 1QE-ECO-c1
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3 Versions coordonnées 

La version coordonnée du plan de repérage du PAP QE sera mise à jour après l’approbation 

de cette modification ponctuelle. Le projet de la version coordonnée du plan de repérage du 

PAP QE se trouve sur la clé USB jointe au présent dossier. 

 


